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/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de 

BRANDIVY (56). 

 

Portée respective du présent règlement et des autres 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols  
Conformément à l'article R 111-1 du code de l'urbanisme, les règles de ce 

P.L.U. se substituent aux articles R 111-3, R 111-5 à R 111-19, R 111-28 à 

R 111-30 du code de l'urbanisme.  

 

Restent applicables les articles R 111-2, R 111-4, R 111-26 et R 111-27. 

tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w ммм-27 précise que le projet peut être refusé ou 

n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 

si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 

ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 

Se superposent aux règles propres du P.L.U., les prescriptions prises au 

titre de législations spécifiques, notamment : 

-  les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, 

créées en application de législations particulières qui sont 

reportées sur l'annexe « tableau et plan des servitudes d'utilité 

publique connues de l'Etat »,  

-  les dispositions de la loi n° 91-662 du 13 juillet 1991 dite « Loi 

d'orientation pour la ville » et ses décrets d'application, 

-  ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳes de la loi sur 

ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффнΣ  

-  les dispositions de la loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 modifiée par 

la loi n° 94-112 du 9 février 1994 sur la protection et la mise en 

valeur des paysages et ses décrets d'application, 

-  Les dispositions de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 

engagement national pour l'environnement et ses décrets 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

-  les dispositions des articles L 142-1 et suivants du code de 

ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ 

département d'une politique de protection, de gestion et 

d'ouverture au public des espaces naturels sensibles, boisés ou 

non, 

-  les dispositions de la réglementation sanitaire en vigueur, 

-  ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ 

мŜǊ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлло Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ ол Ƴŀƛ мффс 

relatifs à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation 

contre les bruits de l'espace extérieur,  
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-  les règles d'urbanisme des lotissements créés depuis moins de 10 

ans,  

-  les zones interdites au stationnement des caravanes ainsi qu'à la 

création de terrains aménagés pour l'accueil des tentes et des 

caravanes, 

-  le règlement départemental de voirie approuvé par délibération 

conseil départemental du 16 septembre 2016. 

 

 

Adaptations mineures 
En application des dispositions de l'article L 152-3 du code de l'urbanisme, 

les règles et servitudes définies par le présent règlement ne peuvent faire 

l'objet d'aucune dérogation. Des adaptations mineures rendues 

nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le 

caractère des constructions avoisinantes peuvent être autorisées par 

décision motivée de l'autorité compétente. 

 

Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées 

par le règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être 

accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité 

de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 

 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘΣ ǇŀǊ 

décision motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du 

P.L.U. pour permettre la reconstruction de bâtiments détruits ou 

ŜƴŘƻƳƳŀƎŞǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ survenue depuis 

Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ 

ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǎ 

règles. 

 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘΣ ǇŀǊ 

décision motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du 

P.L.U. pour, notamment : 

-  ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ 

protégés au titre de la législation sur les monuments historiques, 

lorsque les contraintes architecturales propres à ces immeubles 

sont contraires à ces règles, 

-  favoriser la performance énergétique des bâtiments 

-  favoriser la mixité sociale (majoration du volume constructible) 

-  favoriser l'accessibilité des personnes handicapées. 

-  favoriser la création architecturale au sens de la loi 77-2 du 3 

janvier 1977. 

 

 

wŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ 
La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis 

moins de 10 ans est autorisée, nonobstant toute disposition d'urbanisme 

contraire dès lors qu'il a été régulièrement édifié. 
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Patrimoine archéologique 
Prescriptions particulières applicables en ce domaine : 

-  la référence aux textes applicables à l'archéologie : livre V du 

code du patrimoine et décret 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux 

procédures administratives et financières en matière 

d'archéologie préventive, et notamment ses titres II et III (articles 

R523-1, R523-4, R523-8, L522-4, L522-5, L531-мпΣ Χύ  

-  la législation sur les découvertes archéologiques fortuites (article 

L.531-14 à L.531-16 du code du patrimoine) qui s'applique à 

l'ensemble du territoire communal, résumée par : « Toute 

découverte archéologique (poterie, monnaies, ossements, objets 

divers....) doit être immédiatement déclarée au maire de la 

commune ou au Service Régional de l'Archéologie. »  

-  l'article 1 du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 pris pour 

l'application de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 et relatif aux 

procédures administratives et financières en matière 

d'archéologie préventive : "Les opérations d'aménagement, de 

construction, d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur 

localisation, de leur nature ou de leur importance, affectent ou 

sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine 

archéologique ne peuvent être entreprises que dans le respect 

des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation ou 

de sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des demandes 

de modification de la consistance des opérations". 

-  l'article R.111-4 du code de l'urbanisme : "Le projet peut être 

refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ 

caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en 

valeur d'un site ou de vestiges archéologiques". 

-  la protection des collections publiques contre les actes de 

malveillance (article 322-3-1 du code pénal (loi n° 2008-696 du 

154 juillet 2008 ς article 34) qui s'applique à l'ensemble du 

territoire communal, résumée par : "quiconque aura 

intentionnellement détruit des découvertes archéologiques 

faites au cours de fouilles ou fortuitement, ou un terrain 

contenant des vestiges archéologiques sera puni des peines 

portées à l'article 322-3-1 du code pénal". 

-  ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнн-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : « les ouvrages et 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻǳƳƛǎ ƻǳ 

non à autorisation administrative, qui doivent être précédés 

ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƛƴŜ Řǳ 

service réƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ du Code du patrimoine, 

article R523-4, alinéa 5. » 
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Dispositions spécifiques 
Dans les zones où sont repérés des établissements classés (figurant au 

document graphique) susceptibles de générer des nuisances et dans les 

ȊƻƴŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊΣ 

tout projet pourrait se voir imposer des prescriptions spécifiques, voire 

şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 

exposés les personnes et les biens. 

 

 

Permis de démolir 
[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

comme prévu par délibération du conseil municipal en date du xx xx xxxx. 

 

 

Clôtures 
[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 

municipal en date du xx xx xxxx. 

 

 

Organisation du règlement du PLU 
Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 

développement durables, les règles générales et les servitudes 

d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux 

articles L. 101-1 à L. 101-3.  

 

Il se décompose en 3 grandes parties complémentaires. 

 

La première comprend les dispositions générales du règlement du plan 

ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

La deuxième ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

zones. Elle comprend notamment les règles liées aux prescriptions 

apparaissant sur le document graphique du règlement. 

 

La troisième comprend les règles spécifiques à chaque zone et secteur 

définis sur le document graphique selon les quatre types prévus par le 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : zones urbaines, en zones d'urbanisation future, en 

zones agricoles et en zones naturelles et/ou forestières. Le PLU définis les 

zones et secteurs suivants : 

 

 

LES ZONES URBAINES (U) 

Ua : Zone urbaine centrale historique 

Elle correspond à la partie la plus centrale du bourg, accessible, à 

ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳƛȄƛǘŞ, et 

présentant une concentration de bâti ancien. 
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Ub : Zone urbaine résidentielle  

Elle correspond au tissu aggloméré essentiellement pavillonnaire, à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ dans le bourg. On distingue : 

- la zone Uba, correspondant à un secteur de projet stratégique, 

se subdivisant en une ȊƻƴŜ ¦ōŀм ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ 

(sans fondations), et une zone Uba2 autorisant des constructions sur 

fondations avec des hauteurs importantes ; 

- la zone Ubb prévoyant des hauteurs plus faibles. 

 

Uc : Zone urbaine en campagne 

Elle correspond aux secteurs déjà urbanisés à dominante pavillonnaire en 

campagne au Poteau, à Vialgoët, Tolgoët et Kernabessec. 

 

Ue : Zone urbaine à vocation ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

Elle correspond aux secteurs du bourg ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  

 

 

 

LES ZONES A URBANISER 

Le règlement ne prévoit pas de zones à urbaniser. 

 

 

LES ZONES AGRICOLES 

Aa : Zone agricole 

9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜs et 

autorisant les constructions des exploitations agricoles.  

 

Ab : Zone agricole stricte 

Elle comprend les espaces agricoles non destinés à accueillir des 

constructions.  

 

Af : Zone agricole de formation (STECAL) 

Elle correspond au secteur autorisant des activités de formation en 

permaculture et en conception de kerterre. 

 

 

 

LES ZONES NATURELLES ET FORESTIERES 

 

Na : Zone de protection stricte des sites, milieux naturels et paysages 

Elle correspond à des espaces à dominante naturelle, intégrant des 

secteurs participant de la trame verte et bleue, protégés en raison de la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜΦ 
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Ne : ½ƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

Elle correspond à la zone située dans le prolongement du hameau de 

Kerican accueillant des aménagements paysagers et de gestion des eaux 

pluvialesΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ 

des aménagements légers de plein air. 

 

Nl : ½ƻƴŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜs avec la vocation 

naturelle (STECAL)  

Elle correspond au secteur accueillant les équipements communautaires 

ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ [ƻŎΩƘ sur le site de la forêt, et destiné à permettre les 

évolutions bâtimentaires dans le cadre du projet de réaménagement du 

ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΦ 

 

Nc : Zone ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ (STECAL)  

Elle correspond au secteur destiné à permettre le développement de 

ƭΩƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ [ŀƴǾŀǳȄ, et autorisant la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ ainsi que 2 hébergements 

hôteliers de taille réduite. 

 

Nht : Zone ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ƛƴǎƻƭƛǘŜ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł 

dominante naturelle (STECAL)  

Elle correspond au secteur situé à la Forêt destiné à permettre le 

développement ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊǎ ƛƴǎƻƭƛǘŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎŀōŀƴŜǎ 

dans les arbres. 

 

 

 

Fonctionnement du règlement du PLU 
Pour savoir quelles sont les règles applicables sur une parcelle, il faut 

commencer par la localiser sur le document graphique et identifier : 

-  La ou les zones dans lesquelles elle se situe 

-  Les autres prescriptions éventuelles (Espace boisé classé, 

emplacement réservé, etc.). 

-  La présence éventuelle ŘΩǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation sectorielle. 

 

Il faut ensuite rechercher les règles correspondantes dans le présent 

règlement écrit : 

-  Les dispositions applicables à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ zones. 

-  Les dispositions applicables à la zone correspondante 

-  Les dispositions liées aux éventuelles prescriptions 

 

Par ailleurs, devront également être consultés : 

-  [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όǇƛŝŎŜ о 

du PLU) sectorielles et/ou thématiques applicables à la parcelle 

le cas échéant. 

-  Le plan des servitudes dans les annexes du PLU afin de vérifier 

ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ 
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LΩŜƴǎŜƳōƭe du ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

de BRANDIVY (56).  

 

Définitions  
Le décret du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier 

du code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local 

ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ǇǊŞǾǳ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭŜȄƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

visant notamment à poser les définitions des principaux termes utilisés 

dans le livre 1er Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Ces termes sont repris ci-ŀǇǊŝǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Lorsque la définition est directement issue du lexique national, son intitulé 

le précise. 

 

Accès 
L'accès correspond à l'espace donnant sur la voie, par lequel les véhicules 

ou les piétons pénètrent sur le terrain d'assiette du projet. 

Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès à une voie 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ 

ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴΣ ƻǳΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ ŎƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ 

 

Acrotère  
MǳǊŜǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǘƻƛǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΣ 

prolongeant la façade. Les garde-corps ne sont pas pris en compte dans le 

calcul de la hauteur. 

 

Alignement  
[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ 

publique ou privée, et les propriétés riveraines. 

 

Aménagement  global  
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ό¦ύ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!tΣ Ŝǘ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ 

ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t sectorielle. 

[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул҈ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ 

du périmètre, sous réserve du désenclavement du reliquat de terrain. 

Dans le cas où plusieurs tranches seraient aménagées en une fois, 

ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ǊŜƭƛǉǳŀǘ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǘǊŀƴŎƘŜΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜƭƛǉǳŀǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘǊŀƴŎƘŜΣ ƻǳ Řǳ ǊŜƭƛǉǳŀǘ ƎƭƻōŀƭΣ ǎŜ 

ŦŜǊŀ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΦ 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ȅ 

ŎƻƳǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ǊŜƭƛǉǳŀǘΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ƭΩh!t ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎΦ  
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[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΦ 

{ŀǳŦ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

des tranches. 

 

Annexe (Lexique national de lôurbanisme) 
Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et 

inférieures à la construction principale, qui apporte un complément aux 

fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être implantée selon 

un éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un 

ƭƛŜƴ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

ŀǾŜŎ ǉǳƛ ŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ǎŀƴǎ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ 

depuis la construction principale. 

 

Attique  
Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ 

moins 1,50 mètre par rapport au plan de façade de la principale façade 

sur voie et emprise publique. 

 

Bâtiment (Lexique national de lôurbanisme) 
Un bâtiment est une construction couverte et close. 

 

Clôture  
Tout ouvrage dont la finalité consiste à fermer l'accès à tout ou partie 

d'une propriété constitue une clôture. 

 

Coefficient de pleine terre  
tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǾŀƴǘ ǊŜǎǘŜǊ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ : enherbée, 

plantée ou bêchée. 

 

Construction (Lexique national de lôurbanisme) 
Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des 

ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol ou 

en surface. 

 

Construction existante (Lexique national de lôurbanisme) 
Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue 

comme légalement construite et si la majorité des fondations ou des 

éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de 

l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être 

considérée comme une construction existante. 

 

 

Changement de destination  
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Le changement de destination consiste à donner à une construction 

existante ǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ǉǳΩelle ŀǾŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ όǾƻƛǊ 

détail des destinations et sous-destinations ci-après). 

 

 

Emprise au sol (Lexique national de lôurbanisme) 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ 

construction, tous débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements 

tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ sont pas soutenus par des poteaux 

ou des encorbellements. 

 

 

Extension (Lexique national de lôurbanisme) 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

présentant des dimensions inférieures à celle-ŎƛΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou 

agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la 

construction existante. 

 

 

Façade (Lexique national de lôurbanisme) 
[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƘƻǊǎ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les ouvertures, 

ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ Ƴƻdénature. 

Le nu des façades se définit par le plan vertical de façade le plus rapproché 

ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ 

extérieur fini, hormis éléments de composition.  

 

 

Habitation Légère de loisirs  
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ммм-от Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ 

constructions devant être cumulativement : 

-  Démontables ou transportables 

-  Occupées de manière saisonnière ou temporaire 

-  À usage de loisirs 

 

Hauteur   
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

correspond à la différence ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ entre son point le plus haut et le plan 

de référence. Ce point de référence est la moyenne des cotes de terrain 

naturel situées aux angles (  ) de la construction projetée, divisée par 

sections de 20 mètres.  

La définition est illustrée par les schémas ci-après : 
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La hauteur ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ 

travaux, à la date de dépôt de la demande. Χ [Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŏƛ-après 

illustrent la règle.  

 
    

 

Hauteur au sommet de la façade :  

!Ŧƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƎŀōŀǊƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

définit de manière complémentaire à la hauteur au point le plus haut, une 

hauteur au sommet de la façade. Celle-ci correspond à la hauteur au point 

ŘΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀŎŜ ǾŜǊǘicale du bâtiment et la couverture ou 

ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΦ  

  

 

Le point le plus haut : point le plus haut de la couverture 

  

Le calcul des hauteurs autorisées dépend du type de toiture souhaité : 

- Toiture à deux pentes : les points de références sont le sommet de 

façade et le point le plus haut, dans ce cas le faîtage. 

- Toiture avec attique : le point de référence principal est le sommet de 

façade. 
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[ΩŀǘǘƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ŞǘŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ Řƻƛǘ 

ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ŘŜǳȄ Ǉŀƴǎ Ł прϲ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 

sommet de la façade. 

- Toiture-terrasse : ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ [ŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘ 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀǎǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

- Toiture monopente : les points de références principaux sont le sommet 

de façade et le point le plus haut de la construction. La pente de toit doit 

excéder 15%.  

  

Peuvent excéder cette hauteur et ce volume ainsi définis précédemment, 

ƭŜǎ ǇƛƎƴƻƴǎΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀƎŜǎ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ƻǳ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ǘƻǳǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ όƭǳŎŀǊƴŜǎΣ Χύ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 

ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŜŦŦort relatif à leur insertion paysagère. 

 

Sur les terrains à forte déclivité, les constructions devront être implantées 

ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦΣ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales et limiter les modelés de terrain : les remblais pour réaliser les 

plateformes des constructions seront évités, ces dernières devront 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŘŞŎŀƛǎǎŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜΦ 

 

Limite dôemprise publique et de voie  
[ŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 

ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǊƛǾŞŜΦ 5ŀƴǎ 

ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

ǾƻƛŜΣ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 

 

Limites séparatives (Lexique national de lôurbanisme) 
Les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ 

foncières, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être distinguées en 

deux types : les limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont 

ŜȄŎƭǳŜǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 

publiques. 

 

Local accessoire (Lexique national de lôurbanisme) 
[Ŝ ƭƻŎŀƭ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǎƻƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ 

soit il en constitue une annexe, soit une extension. Il est indissociable du 

fonctionnement de la construction principale. 
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Lucarne  
La lucarne est un élément de petite dimension : la largeur de la lucarne, 

ƻǳ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜǎ ƭǳŎŀǊƴŜǎ ǎΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ 

excéder le tiers de la longueur de la façade sur laquelle elle est projetée. 

Au-delà, le volume en question est pris en compte et doit respecter les 

hauteurs au sommet de la façade ou au point le plus haut fixées par le 

PLU. 

 

Mur de soutènement  
/ΩŜǎǘ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŞŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴŜ 

dévale sur le terrain inférieur. La partie de cet ouvrage comprise entre le 

niveau du terrain inférieur et celui du terrain supérieur est le mur de 

soutènement. 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ǳƴ 

mur de clôture. De même ne constitue pas un mur de soutènement mais 

ǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ƭŜ ƳǳǊ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜǎ 

inconvénients résultant de la configuration naturelle du terrain mais qui a 

pour but de permettre au propriétaire de niveler sa propriété après 

apport de remblai. 

 

Ouvrage du R®seau Public de Transport dôElectricit® 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ 

développées, exploitées et maintenueǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ w¢9. Elles relèvent 

ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ζ Equipements 

d'intérêt collectif et services publics » et sont considéréeǎ ŎƻƳƳŜ ƴΩŞǘŀƴǘ 

pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et ne portant pas 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. Elles sont 

donc autoriséeǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  

 

Recul ou retrait des constructions  
Le recul (ou retrait) est la distance séparant le projet de construction des 

voies et emprises publiques et privées ou des limites séparatives, voire le 

Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ Lƭ ǎŜ ƳŜǎǳǊŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

perpendiculairement à la limite considérée. 

La notion de recul ou retrait des constructions par rapport aux voies et 

ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƴƛ ŀǳȄ 

éventuels éléments de construction en saillie de la façade tels que 

modénatures, soubassements, pare soleil, auvents, portiques, avancées 

de toiturŜΣ ōŀƴŘŜŀǳȄΣ Χ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƛŞǘƻƴΣ ǾƻƛǘǳǊŜǎΣ Χύ. 

 

Résidences mobiles de loisirs  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ƘŀōƛǘŀōƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

temporaire ou saisonnière à usage de loisirs qui conservent des moyens 

ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ǘǊŀŎǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭŜ /ƻŘŜ 

de la route interdit à la circulation (art. R. 111-41 CU). 
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Les RML se distinguent :  

-  des caravanes : les caravanes conservent en permanence des 

moyens de mobilité et le Code de la route ne les interdit pas à la 

circulation ; 

-  des résidences mobiles (RM) : les RML sont exclusivement 

destinées aux loisirs, contrairement aux RM qui constituent 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ 

2000-смп Řǳ лрκлтκнллл ŘƛǘŜ ƭƻƛ .Ŝǎǎƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 

gens du voyage (art. R. 421-23-j CU) ;  

-  des Habitations Légères de Loisirs : les RML sont des véhicules 

qui disposent de moyens de mobilité (roues) alors que les HLL 

demeurent des constructions sans moyen de mobilité propre. EN 

CONSÉQUENCE, LES RML QUI ONT PERDU LEUR MOYEN DE 

MOBILITÉ SONT CONSIDÉRÉES COMME DES HLL. 

 

Terrain d'assiette  
[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘϥŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 

composées d'une parcelle ou d'un ensemble de parcelles cadastrales 

délimité par les emprises publiques, les voies et les autres propriétés 

contigües. 

 

Unité foncière  
9ǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΦ 

 

 

Voies ou emprises publiques (Lexique national de lôurbanisme) 
[ŀ ǾƻƛŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ quel que 

soit son statut (publique ou privée), et qui comprend la partie de la 

chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires 

ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ǘŀƭǳǎ 

la bordant. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

ǉǳƛ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛŜ ƴƛ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

 

Destinations et sous-destinations (articles 1 et 2 de chaque 

zone) 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-нт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ р ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-28 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ fixe la liste des différentes sous-destinations possibles.  

 

Il est précisé que les locaux accessoires sont réputés avoir la même 

destination que le local principal. 

 

Il est rappelé qu'en cas de changement de destination ou sous-destination 

d'une construction, les exigences du règlement du plan local d'urbanisme 

fondées sur la nature des activités exercées dans les constructions doivent 
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être respectées dans les mêmes conditions que s'il s'agissait d'une 

ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴΩŜǎǘ pas 

nécessaire. 

 

Les articles 1 et 2 de chaque zone précise les destinations et sous-

destinations autorisées, soumises à conditions et interdites. Ces 

dispositions sont résumées sur la première page du règlement de chaque 

ȊƻƴŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ƻǴ ǎǳƛǾŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ Ǉictogramme est 

colorisé, monochrome ou en transparence, la sous-destination est 

autorisée, soumise à condition ou interdite. 
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Destinations  Sous-destinations : 
tƛŎǘƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ 
la sous-destination est autorisée 

tƛŎǘƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ 
lorsque la sous-destination 
est autorisée à conditions 

tƛŎǘƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ 
lorsque la sous-destination 

est interdite  

Exploitation 
agricole et 
forestière  

- Exploitation 
agricole 

   

- Exploitation 
forestière 

   

Habitation 

- Logement 

   

- Hébergement 

   

Commerce et 
activités de 
service  

- Artisanat et 
commerce de 
détail,    

- Restauration, 

   

- Commerce de 
gros, 

   
- Activités de 

services où 
s'effectue 
l'accueil d'une 
clientèle, 

   

- Hébergement 
hôtelier et 
touristique,     

- Cinéma 

   

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics  

- Locaux et 
bureaux 
accueillant du 
public des 
administrations 
publiques et 
assimilés, 

   

- Locaux 
techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et 
assimilés, 

   

- Établissements 
d'enseignement
, de santé et 
d'action sociale,     

- Salles d'art et de 
spectacles, 

   

- Équipements 
sportifs, 

   

- Lieux de culte 

   
- Autres 

équipements 
recevant du 
public    

Autres 
activités des 

- Industrie,  
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Destinations  Sous-destinations : 
tƛŎǘƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ 
la sous-destination est autorisée 

tƛŎǘƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ 
lorsque la sous-destination 
est autorisée à conditions 

tƛŎǘƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ 
lorsque la sous-destination 

est interdite  

secteurs 
primaire, 
secondaire ou 
tertiaire 

- Entrepôt,  

   

- Bureau,  

   
- Centre de 

congrès et 
d'exposition    

- Cuisine dédiée à 
la vente en ligne 

   

 

Linéaires commerciaux protégés (articles 1 et 2 de chaque 

zone) 
Le long des linéaires commerciaux repérés au titre du L151-16 sur le 

document graphique du règlement, le changement de destination des 

ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ 

et sous-destinations suivantes : artisanat et commerce de détail, 

restauration, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée des constructions ayant 

une façade sur la voie concernée par le linéaire. Toutefois ne sont pas 

comprises les parties communes des constructions nécessaires à leur 

fonctionnement telles que Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŎŀƎŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ Ŝǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

étages, accès au stationnement souterrain, locaux techniques ou de 

gardiennage. 

 

 

Production de logements locatifs sociaux 
¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ мл 

logements et plus ou au moins 800 m² de surface de plancher à usage 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŘŜǎǘƛƴŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл% du nombre de lots réalisés dans 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ нл% de la surface de plancher totale 

ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ŀǳ 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ олн-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Ce pourcentage sera à respecter pour chaque opération, applicable par 

ǘǊŀƴŎƘŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ou de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Ces ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻǘǎ 

Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ ŘŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ plancher 

ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

création de bâtiments collectifs ou semi collectifs, ou de permis groupés. 
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Risques et nuisances 
 

 

Marges de recul le long des routes départementales 
(articles 1, 2, 4 et 8 de chaque zone) 
La commune est traversée par plusieurs routes départementales 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜΦ [Ŝ règlement départemental de voirie fixe des 

orientations afin de protéger le réseau routier départemental. Hors 

agglomération, les constructions doivent se conformer aux prescriptions 

ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

articles 4 et 8 du règlement de la zone.  

 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ :  

La création de nouveaux accès débouchant sur les RD peut être interdite 

hors agglomération, ou conditionnée au respect des conditions de 

visibilité et de sécurité.  

 

Marges de reculs à respecter :  

Hors agglomération, les constructions doivent respecter une marge de 

ǊŜŎǳƭ ŘŜ ор ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ des RD. 

Hors agglomération, en zone urbanisée, les constructions doivent 

respecter une marge de recul de 20 ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ 

des RD.  

9ƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳŎǳƴ ǊŜŎǳƭ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ w5Φ 

 

Les marges de recul sont intégrées au document graphique du règlement.  

Pour les constructions déjà implantées dans la marge de recul, les 

extensions et les annexes sont autorisées sous réserve des autres 

dispositions du règlement et que leur implantation ne réduise pas le recul 

de la construction existante. 

 

/ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ : 

1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux 

infrastructures routières ; 

2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des 

infrastructures routières ; 

3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

4° Aux réseaux d'intérêt public ; 

5° Aux infrastructures de production d'énergie solaire lorsqu'elles sont 

installées sur des parcelles déclassées par suite d'un changement de tracé 

des voies du domaine public routier ou de l'ouverture d'une voie nouvelle 

ou sur les aires de repos, les aires de service et les aires de stationnement 

situées sur le réseau routier. 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de 

destination, à la réfection ou à l'extension de constructions existantes. 

 

 

Clôtures aux abords des routes départementales : 
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Afin de ne pas dégrader les conditions de visibilité, notamment des accès 

existants, toute réalisation de clôture ou de haie en bordure de voie 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝƴ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

matériaux ou végétaux interdits. 
 

 

Recul à respecter autour des constructions agricoles 
engendrant un périmètre sanitaire en application du 
principe de réciprocité (articles 1 et 2 de chaque zone) 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ 

doivent respecter un recul minimal de 100 mètres vis-à-vis des 

constructions agricoles engendrant un périmètre sanitaire (y compris 

lorsque ce périmètre actuel est inférieur). Ce recul peut être réduit si une 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όƘƻǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

agricole) est présente entre la construction projetée et la construction 

engendrant un périmètre sanitaire. [ŀ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
 

 

Secteurs de projets 

Emplacements réservés (articles 1, 2 et 4 de chaque zone) 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ 

et aux ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et aux espaces 

verts, repérés par une trame spécifique et un numéro, renvoyant au 

tableau de synthèse ci-dessous et indiqué sur le document graphique du 

règlement. 

Est interdite toutes occupation ou utilisation du sol ayant pour effet de 

ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀȅŀƴǘ ƳƻǘƛǾŞ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

réservé. 

 

 
 

 

 

 

Secteur de projet faisant l'objet d'Orientations 
d'Aménagement et de Programmation (articles 1, 2 de chaque 

zone) 
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Au sein des secteurs de projet faisant l'objet d'Orientations 

d'Aménagement et de Programmation sectorielle, tout projet doit être 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ 

occupations et utilisations du sol ne peuvent avoir pour effet de 

ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǘŜǊƳŜ Řǳ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛΦ  

La pièce 3 du dossier de PLU précise les dispositions applicables. 

 

 

 

 

Périmètre de centralité commerciale (articles 1, 2 de chaque 

zone) 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 

Pour être autorisé, un commerce doit être situé dans ce périmètre. Il 

ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜƭǎ 

commerces peuvent être autorisés zone par zone, au sein de ce périmètre 

de centralité commerciale. 

 

 
 

 

 

Stationnement, desserte par les voies et réseaux 

Stationnement (article 7 de chaque zone) 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations doit être assuré en dehors des voies 

publiques. [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ 

ce qui suit, le projet devra prévoir des espaces de stationnement de 

nature et de taille cohérente avec son importance et sa fréquentation. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ǎƻǳǎ-

destinations différentes (hors locaux accessoires), les obligations sont 

calculées pour chaque local et se cumulent. 
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tƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ 

surface de plancher de la construction. 

 

La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule 

est de 2,5 X 5 mètres pour une place de stationnement, à laquelle 

ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǇŀǊƪƛƴƎΣ ǉǳƛ 

devront être correctement dimensionnées. 

 

Il est exigé :  

Destinations  Sous-destinations : 
Nombre de places de stationnement minimal à 
prévoir en fonction de la surface de plancher 

Exploitation 
agricole et 
forestière  

 

- Exploitation agricole Selon les besoins du projet 

 

- Exploitation forestière Selon les besoins du projet 

Habitation  

- Logement 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭes obligations 
en matière de stationnement peuvent être 
ǎŀǘƛǎŦŀƛǘŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƛǊŜs de stationnement 

mutualisées. 
Habitat collectif et intermédiaire (logements 
superposés avec entrée indépendante) : une 

place de stationnement par tranche entamée de 
60m² de surface de plancher, avec un minimum 
ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ + 1 place banalisée 

pour 5 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Habitat individuel : 2 places par logement,  
+ 1 place banalisée pour 4 logements en 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Pour les habitats légers constituant la résidence 
principale de leur utilisateur en Uba1, aucune 
ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ. 

 

1 place par logement locatif avec prêts aidés par 
ƭΩ9ǘŀǘ (article L 151-35 du CU) 

 

 

- Hébergement 1 place ǇƻǳǊ о ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ  

Commerce et 
activités de 
service  

 

- Artisanat et commerce de détail, 

Hors périmètre de centralité commerciale : 
Pour les constructions de plus de 300m² : 

1 place de stationnement par fraction complète 
de 30m² de surface de plancher 

 

- Restauration, 
Hors périmètre de centralité commerciale : 

1 place par fraction complète de 30m²  

 

- Commerce de gros, 
Hors périmètre de centralité commerciale : 

1 place par fraction complète de 100m²  

 

- Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle, 

Hors périmètre de centralité commerciale : 
1 place par fraction complète de 50m² 

 

- Hébergement hôtelier et touristique,  
Hors périmètre de centralité commerciale : 

1 place par chambre  

 

- Cinéma 
Hors périmètre de centralité commerciale : 

Selon les besoins du projet 

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics  

 

- Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés, 

Selon les besoins du projet 

 

- Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés, 

Selon les besoins du projet 
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Destinations  Sous-destinations : 
Nombre de places de stationnement minimal à 
prévoir en fonction de la surface de plancher 

 

- Établissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale,  

Selon les besoins du projet 

 

- Salles d'art et de spectacles, Selon les besoins du projet 

 

- Équipements sportifs, Selon les besoins du projet 

 

- Lieux de culte Selon les besoins du projet 

 

- Autres équipements recevant du public Selon les besoins du projet 

Autres 
activités des 
secteurs 
primaire, 
secondaire ou 
tertiaire 

 

- Industrie,  Selon les besoins du projet 

 

- Entrepôt,  Selon les besoins du projet 

 

- Bureau,  1 place par fraction complète de 40m²  

 

- Centre de congrès et d'exposition Selon les besoins du projet 

 

- Cuisine dédiée à la vente en ligne Selon les besoins du projet 

Dans le périmètre de centralité commerciale, ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 
et activités de service. 

 

Interventions sur le bâti existant 

Pour les travaux de réhabilitation, de changement de destination et 

d'extension d'une construction existante à la date d'approbation du PLU, 

le nombre de places exigé résulte de la différence entre : 

- le nombre de places qui serait exigé sur la base du PLU pour la 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ; 

- le nombre de places qui serait exigé sur la base du PLU pour la 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǘƻǳǘŜ ǇƭŀŎŜ Řƻƛǘ 

être maintenue ou restituée dans le respect de la norme. 

 

 

Modalités d'application 

En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le 

terrain de l'opération le nombre d'emplacements nécessaires au 

stationnement, le constructeur peut être tenu quitte de ses obligations 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-оо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Dans le cas de la réalisation de places sur un terrain privé autre que celui 

ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭǳƛ-ci ne devra pas être distant de plus de 300 m du 

premier et le constructeur devra apporter la preuve qu'il réalise ou fait 

réaliser lesdites places. 

 

Dimensions des stationnements et places PMR 
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Les dimensions des places, des places handicapés et le pourcentage de 

places handicapés sont fixées ci-après. 

INSTALLATIONS NEUVES OUVERTES AU PUBLIC 

Un emplacement de stationnement est réputé 
ŀƳŞƴŀƎŞ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜ 
: 

  -    ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ лΦулƳΣ 

  -    libre de tout obstacle, 

  -    protégée de la circulation, 

  -    ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŜ 
puisse être inférieure à 3.30m. 

 

Les emplacements réservés sont signalisés. 

Le nombre de places est de 1 par tranche de 50 places, 
ou fraction de 50 places. 

 

 INSTALLATIONS EXISTANTES OUVERTES AU PUBLIC 

Le nombre de places à aménager sur le parc existant 
doit être déterminé en fonction de la ou des 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŘŜǎǎŜǊǘΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŦƛȄŜ ǎƻƛǘ 
applicable. 

 

.!¢La9b¢{ 5ΩI!.L¢!¢Lhb /h[[9/¢LC{ NEUFS 

Le pourcentage minimum des places de stationnement 
ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΣ 
qui doivent être accessibles aux personnes 
handicapées, est fixé à 5%. 

/Ŝǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ǎƻƴǘ ŘƛǘŜǎ 
adaptables, si après des travaux simples, elles peuvent 
satisfaire aux exigences suivantes : 

 - La baƴŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł Ŏƾté des places de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎΣ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 
ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ лΦулƳ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł оΦолƳΦ 
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Alimentation des véhicules électriques ou hybrides 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƻǳ 

ƘȅōǊƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ 

Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ 

conviendra de se référer aux articles R 111-14-2 à R 111-14-3-2 du code 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

 

Stationnement des cycles 

L'espace destiné au stationnement sécurisé des vélos prévu aux articles R 

111-14-4 à R 111-14-8 du code de la construction et de l'habitation doit 

être couvert et éclairé, se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment ou à défaut au premier sous-sol et accessible facilement depuis 

le(s) point(s) d'entrée du bâtiment. La règle nationale est définie par 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ w ммм-14-2 à R 

111-14-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

DESTINATION DE LA CONSTRUCTION AIRES DE STATIONNEMENT A PREVOIR 

Construction nouvelle à usage d'habitation 
constituée d'au moins 2 logements 

0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à 2 pièces 
principales et 1,5 m² dans les autres cas, avec une superficie 
minimale de 3 m². 

Construction de bâtiment à usage principal de 
bureaux 

1,5 % de la surface de plancher 

 

 

 

Desserte par les voies publiques ou privées (article 8 de chaque 

zone) 
Accès  

Pour être constructible un terrain doit avoir un accès direct à une voie 

publique ou privée. 

 

Toute autorisation peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas 

desservis par des voies publiques ou privées permettant la circulation ou 

l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. Elle peut également être 

refusée si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des 

voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 

sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition 

des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du 

trafic. Aucun accès motorisé ne pourra être accepté depuis un chemin 

piéton. 
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Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt 

de la sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs 

voies, les constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que 

l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

 

[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ōŃǘƛŜ ǎǳōŘƛǾƛǎŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

préexistante ou une nouvelle entrée commune, sauf dans le cas 

ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΣ ƻǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 

voie. 

 

Voirie 

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l'importance 

et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions 

qui y sont édifiés et dont l'édification est demandée. A ce titre, les 

caractéristiques des voies créées doivent répondre aux critères 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ  

Les voies en impasse desservant plusieurs logements doivent être 

aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 

privés et si nécessaire à ceux des services publics de faire aisément demi-

ǘƻǳǊΦ [Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ Ŧƻnction du nombre de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ Ŝǘ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ƳŀƴǆǳǾǊŜǊΦ Cette 

disposition ne s'applique pas lorsqu'il est aménagé une voie de bouclage 

réservée aux véhicules de service (lutte contre l'incendie, collecte des 

déchets ménagers, etc.). 

 

Collecte des déchets ménagers  

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ 

ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ƭƛŞǎ 

aux constructions. Les locaux et emplacements destinés au stockage des 

déchets devront être dimensionnés pour permettre le tri et faciliter la 

collecte des déchets pour permettre le tri sélectif. Leur intégration 

paysagère et architecturale devra être soignée.  

 

 

Desserte par les réseaux (article 9 de chaque zone) 
Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, 

implique une utilisation d'eau potable, doit obligatoirement être 

alimentée par branchement à un réseau collectif sous pression présentant 

des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également 

ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 

besoins en eau potable. A titre exceptionnel, le raccordement à un puits 

ou un forage est autorisé sous réseǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ 

sécurité incendie soient conformes à la nature des aménagements / 

constructions projetées (utilisation non domestique notamment). Dans le 

Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όǊŞǎŜŀǳ κ Ǉǳƛǘ ǇǊƛǾŞύ ǳƴŜ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 

totale des réseaux doit être mise en place. 
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Assainissement - Eaux usées  

Les constructions devront se conformer au zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

vigueur, annexé au PLU. 

L'évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou 

égouts d'eaux pluviales est interdite. 

Le branchement par des canalisations souterraines à un réseau 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ 

toute construction ou installation générant des eaux usées et implantée à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt collectif tel que défini 

en annexe sanitaire. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎϥŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ǎƛǘǳŞŜǎ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 

ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘŜǎǎert pas la parcelle, les 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŦƛȄŞŜǎ 

par la réglementation en vigueur sont admises dans le cas où le terrain est 

reconnu apte à recevoir de telles installations. Le système 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ alors être adapté à la pédologie, à la topographie et 

Ł ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǎƻƭΦ 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŞǇŀƴŘŀƎŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ 

des effluents, le rejet au fossé ou milieu hydraulique superficiel pourra 

ƴΩşǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛlitation de bâti existant. 

tƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛnissement non collectif, la superficie de la parcelle doit être 

ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƭ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞΣ 

charge au service assainissement qui doit donner son accord préalable à 

la construction de vérifier la faisabilité du projet. 

L'évacuation des eaux résiduaires industrielles et artisanales dans le 

réseau public d'assainissement est subordonnée au respect des 

dispositions prévues par la législation en vigueur, notamment dans le cas 

où un prétraitement est nécessaire.  

 

Assainissement - Eaux pluviales  

Les aménagements de gestion des eaux pluviales devront permettre une 

gestion à la source en recherchant des solutions et dispositifs adaptés 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǇƛǘŜƴǘ 

sur le site.  

Ces aménagements, conçus comme des espaces multi-usages, devront 

fonctionner de manière gravitaire, en mobilisant des surfaces 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ 

des solutions fondées sur la nature.  

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊƻƴǘ 

ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 

pluvieux exceptionnels.  

Le projet devra se conformer aux préconisations du schéma directeur de 

gestion des eaux pluviales urbaines et au règlement de gestion de Golfe 

du Morbihan ς Vanne agglomération.  

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ 

encouragée, idéalement dans le cadre de dispositifs enterrés. 
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Autres réseaux (électricité, téléphone, fibre optique, etc.) 

Les réseaux d'électricité et de téléphone, liés au projet de construction, 

ainsi que les branchements sur le domaine privé, devront être dissimulés 

à la charge du pétitionnaire, sauf impossibilité technique ou économique 

justifiée. L'utilisation d'énergies renouvelables, économes et non 

polluantes pour l'approvisionnement des constructions est autorisée, 

dans le respect de la protection des sites et des paysages. 

 

Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la 

zone devront permettre aux futures constructions qui y sont liées de 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 

communications électroniques existants à proximité. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ 

permettant un raccordement ultérieur aux infrastructures et réseaux de 

communications électroniques dont le déploiement est prévu ou 

envisagé. 
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tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ 

Bâtiment patrimonial à protéger et pouvant faire l'objet 
d'un changement de destination (articles 1, 2 et 5 de chaque 

zone) 
 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du CU 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇƻǳǊ ƳƻǘƛŦ ŘΩƻǊŘǊŜ 

culturel, historique ou architectural, identifiés au titre de l'article L. 151-

мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

préservés.  

[ŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ōŃǘƛ ǊŜǇŞǊŞ à ce titre est soumise à permis de 

démolir et tous les travaux ayant pour objet ou pour effet de modifier son 

aspect extérieur sont soumis à déclaration préalable.  

[ŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ōŀǎŜΣ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ 

ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

présentant un intérêt architectural et patrimonial moindre ou pour des 

édifices dont la rénovation pose des problèmes constructifs 

disproportionnés avec leur intérêt architectural et patrimonial. Elle est 

ŀƭƻǊǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ 

visant à ne pas porter atteinte à la structure choisie du tissu urbain du 

secteur considéré.  

 

Interventions sur les édifices et éléments repérés 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ ǊŜǇŞǊŞΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ 

ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŘŞǘŀƛƭǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 

couverture caractéristique, etc.)Σ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 

« Architecture patrimoniale ». 

Pourront être refusées les extensions, surélévation, percements, 

ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǉǳƛ ǇŀǊ ƭŜǳǊ 

ampleur, leur nombre ou leur différenciation avec la construction 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩédifice ancien. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

des énergies renouvelables ne sont autorisés en façades et toitures que 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǎƻƛƎƴŞŜΦ [Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ 

ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǾǊƻƴǘ 

être choisis pour garantir cet objectif. Ces dispositifs pourront être refusés 

sur tout ou partie du bâtiment si leur sensibilité ou leur intérêt patrimonial 

le justifie. 

 

 

Conditions pour le changement de destination en zone A et N 

Au sein des zones A et N, le changement de destination des constructions 

ǊŜǇŞǊŞŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 

ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics, dans les conditions suivantes : 
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- Que le changement de destination permette de conserver et 

respecter les principales caractéristiques de ces bâtiments et de ne pas en 

dénaturer la qualité architecturale ; 

-  Que le changement de destination respecte les dispositions 

ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-3 du code rural et de la pêche maritime ; 

- vǳŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

satisfaisantes au réseau de voirie public (sécurité routière), en particulier 

au niveau des routes départementales ; 

- vǳŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

réseaux publics nécessaires soit aisé ; 

- QǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƻǳ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

existant repéré soit supérieure ou égale à 40 m². 

 

Il est rappelé que conformément au L151-мм нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

tout changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis 

conforme de la commission départementale de la préservation des 

espaces agricoles, naturels et forestiers et, en zone naturelle, à l'avis 

conforme de la commission départementale de la nature, des paysages 

et des sites 

Le respect des différents critères énoncés est donc une condition 

nécessaire au changement de destination mais ne constitue pas une 

ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ  

 

Petit patrimoine à protéger (articles 1, 2 et 5 de chaque zone) 

Les éléments du petit patrimoine communal identifiés au titre de l'article 

L. 151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŎŀƭǾŀƛǊŜǎΣ ƭŀǾƻƛǊǎΣ ŦƻǳǊǎ Ł ǇŀƛƴΣ 

ŎƘŀǇŜƭƭŜǎΣ Χύ Ŝǘ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être préservés.  

[ŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ōŃǘƛ ǊŜǇŞǊŞ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

ŘŞƳƻƭƛǊ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

public majeur. Tous les travaux ayant pour objet ou pour effet de modifier 

son aspect extérieur ou son emplacement sont soumis à déclaration 

préalable.  

 

 

Entité archéologique à prendre en compte dans 
l'aménagement (articles 1, 2 de chaque zone) 

Le document graphique du règlement figure à titre informatif les secteurs 

concernés par une sensibilité archéologique où des dispositions 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ.  

Prescriptions particulières applicables en ce domaine : 

æ la référence aux textes applicables à l'archéologie : livre V du 

code du patrimoine et décret 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux 

procédures administratives et financières en matière 

d'archéologie préventive. 

æ la législation sur les découvertes archéologiques fortuites (article 

L.531-14 à L.531-16 du code du patrimoine) qui s'applique à 
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l'ensemble du territoire communal, résumée par : « Toute 

découverte archéologique (poterie, monnaies, ossements, objets 

divers....) doit être immédiatement déclarée au maire de la 

commune ou au Service Régional de l'Archéologie. » 

æ l'article 1 du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 pris pour 

l'application de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 et relatif aux 

procédures administratives et financières en matière 

d'archéologie préventive : "Les opérations d'aménagement, de 

construction, d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur 

localisation, de leur nature ou de leur importance, affectent ou 

sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine 

archéologique ne peuvent être entreprises que dans le respect 

des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation ou 

de sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des demandes 

de modification de la consistance des opérations". 

æ l'article R.111-4 du code de l'urbanisme : "Le projet peut être 

refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ 

caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en 

valeur d'un site ou de vestiges archéologiques". 

æ la protection des collections publiques contre les actes de 

malveillance (article 322-3-1 du code pénal (loi n° 2008-696 du 

154 juillet 2008 ς article 34) qui s'applique à l'ensemble du 

territoire communal, résumée par : "quiconque aura 

intentionnellement détruit des découvertes archéologiques 

faites au cours de fouilles ou fortuitement, ou un terrain 

contenant des vestiges archéologiques sera puni des peines 

portées à l'article 322-3-1 du code pénal". 

 

 

Eléments contribuant aux continuités écologiques 
et à la Trame Verte et Bleue 

Cours d'eau et berges à protéger (articles 1, 2 et 6 de chaque 

zone) 
Les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ identifiés au document graphique du règlement font 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ, portant à la fois sur le 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ 

Les constructions et aménagements conduisant à une artificialisation du 

ǎƻƭ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ 

le document graphique du règlement (cf. ci-après) et dans tous les cas 

ƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

espaces en eau identifiés sur le document graphique. Ce recul est porté à 

35m en zone Na. 

 

/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ Υ 
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- Les constructions et aménagement nécessitant la proximité de 

ƭΩŜŀǳ. 

- Les ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics, notamment les nouvelles infrastructures routières et les 

aménagements de liaisons douces.  

 

 

Zone humide à préserver (articles 1, 2 et 6 de chaque zone) 
Les secteurs identifiés au document graphique du règlement comme « 

zone humide à préserver η Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 

écologique.  

A ce titre, en complément des règles inscrites dans les différentes zones, 

sont interdites toutes les constructions et occupations du sol, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Υ  

- Des aménagements et installations ayant pour objet la 

préservation ou la restauration des zones humides ; 

- 5ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ƴŜ ǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ 

la zone humide. 

- Les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) définis par 

ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŞǘŀōƭƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-1 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘǶƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 

avec les dispositions du SDAGE et du SAGE. 

 

Sont également interdits : 

- [Ŝ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Τ 

- Les dépôts de matériaux de démolition, de ferrailles, de déchets, 

Χ Τ 

- Les dépôts de véhicules ; 

- Les affouillements et exhaussements du sol, soumis ou non à 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎΣ ƴƻƴ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ 

occupation ou utilisation du sol autorisée. 

 

 

Boisements à préserver (articles 1, 2 et 6 de chaque zone) 
Les espaces boisés et landes identifiés au titre de l'article L. 151-23 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ 

doivent être globalement protégés. 

 

Les prescriptions liées à cette protection sont les suivantes :  

- Toutes occupations et utilisations du sol, travaux, ainsi que les 

coupes, abattages, défrichements concernant les espaces boisés 

repérés au document graphique du règlement, ne doivent pas 

ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

boisement concerné.  

- Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux 

ayant pour effet de modifier ou de supprimer un de ces éléments.  

- [Ŝ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǊŜǇŞǊŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ 

ǎΩƛƭ ƳŜǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ǎΩƛƭ ǇƻǊǘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ 
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au paysage. Une replantation des surfaces sur la même unité 

foncière pourra être envisagé à titre de compensation. 

- Pour les boisements soumis à un Plan Simple de Gestion 

approuvé ou relevant du régime forestier, le défrichement 

ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

prévues par le Plan Simple de Gestion ou le plan de gestion 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜr. Un déboisement ayant pour but de 

ŎǊŞŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

indispensables à leur mise en valeur et à leur protection ou de 

préserver ou restaurer des milieux naturels ne constitue pas un 

ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭe L341-2 du code forestier. 

 

 

Haies, talus ou arbres à protéger pour leur valeur 
écologique et/ou paysagère (articles 1, 2 et 6 de chaque zone) 
Les haies, talus (y compris végétation associée) ou arbres à protéger pour 

leurs valeurs écologiques et/ou paysagères, identifiés au titre de l'article 

L. 151-23 (ou L151-19) du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ le document 

graphique du règlement, doivent être préservés.  

 

Les prescriptions liées à cette préservation des haies et espaces paysagers 

à préserver sont les suivantes : 

- Toutes occupations et utilisations du sol, travaux, ainsi que les 

coupes, abattages, défrichements concernant les éléments 

repérés au document graphique du règlement, ne doivent pas 

ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎΣ 

arbres ou haies concernés.  

- Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux 

ayant pour effet de modifier ou de supprimer un de ces éléments.  

- Ne sont pas soumis à déclaration préalable les élagages 

nécessaires au maintien de la haie, bois et/ou verger ou à sa 

régénération. 

- [ΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎΩƛƭ ƳŜǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ǳƴŜ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ǎΩƛƭ ǇƻǊǘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

- Chaque arbre, bois ou haie abattu peut être remplacé par des 

plantations. Ces dernières pourront être recommandées par les 

services de la commune et dans un rapport 1 pour 1 pour chaque 

unité foncière considérée. Les replantations sont préférées en 

continuité du maillage bocager existant. 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ǘŀƭǳǎ Ŝǘκƻǳ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ bocagère sur un linéaire 

équivalent. 

- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ 

constituent une référence pour définir les haies pouvant être 

partiellement ou entièrement supprimées et sur les 

compensations à prévoir.  

- Les arbres remarquables doivent être préservés. 
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[ΩŀƴƴŜȄŜ « ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƘŀƛŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ 

préalables » est applicable. 



C 
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Dispositions 

applicables à la 

zone urbaine 
 

 

 

 

 

 

 

 

La zone U, ou zone Urbaine, comprend les secteurs déjà urbanisés de la 

commune et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours 

de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions 

à ǎΩimplanter.  

La zone Urbaine est constituée de 4 secteurs (Ua, Ub, Uc et Ue) dont les 

indices de référence renvoient aux documents graphiques du règlement.  

 



  Ua 
 

PLU de Brandivy // 4. Règlement littéral // Arrêt en CM du 2 décembre 2025 41 

  Ua 
 

Définition (extrait du rapport de présentation) 
Le secteur Ua correspond au noyau historique du bourg de Brandivy. Il 

cumule ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ et de commerce. 

  

Ce secteur a vocation à : 

Å CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ŘŜ 

nombreuses activités et la fonction résidentielle, 

Å Accueillir des opérations de renouvellement urbain assurant la 

ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Τ 

Å Préserver les éléments de patrimoine, les détails architecturaux 

et la qualité des espac Ŝǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ƭƛŜǳΦ 

 

 

  

 

 

Destinations et sous-destinations de la zone :  
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Dispositions applicables au secteur Ua 
CHAPITRE I - 59{¢Lb!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{Σ ¦{!D9 59{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9  

ARTICLE 1 ET 2 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES 

Sont interdites les destinations et sous destinations suivantes : 

- Exploitation agricole et forestière 

- LƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ, cuisine dédiée à la vente en ligne 

Sont de plus interdits les activités, les usages et affectations du sol suivants :  

- Les installations classées incompatibles avec le voisinage des habitations ;  

- Les carrières ; 

- Le stationnement des caravanes sur des terrains non bâtis ; par ailleurs le stationnement des caravanes 
sur les terrains bâtis est soumis à déclaration préalable lorsque la durée excède 3 mois. 

- Les habitations légères de loisirs ; 

- La création de terrains de caravanes ou de camping, et de parcs résidentiels de loisirs ; 

- Les dépôts de véhicules usagers, de déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de 
démolition ou de récupération ; 

- Les éoliennes de plus de 9 mètres. 

/Ŝǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Υ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
et services publics ; 

- {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
300m² : artisanat et commerce de détail, commerce de gros, restauration, activités de services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ.  

/Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł 
ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
toutes dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux environnants et permettre 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊǎ ; 

Par ailleurs, il est rappelé que pour être autorisé, tout projet doit être conforme avec les dispositions 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ  

- !ǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ; 

- Aux marges de recul le long des routes départementales ; 

- Aux emplacements réservés, et ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ; 

- Aux éléments patrimoniaux et entités archéologiques protégés ; 

- A la préservation des éléments concourant à la Trame Verte et Bleue όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ 
boisements, etc.).  

Conditions ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ h!t sectorielles : 

- [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ces dernières 
ǎŜǊƻƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!tΣ Ŝǘ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ; 
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- En dehors de ce cadre, ne sont autorisées que les constructions et installations nécessaires à des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŜȄŜƳǇƭŜ Υ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝŀǳ 
potable, eaux pluviales, téléphonie, etc.). 

 

ARTICLE 3 : MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Sans objet 

 

CHAPITRE II - CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мƳΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŏŀǎ 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ(s) de voie sera assuré par un élément maçonné significatif (mur de clôture, ou 
ŘΩŀƴƴŜȄŜύΦ  

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions devront être ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜόǎύ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мƳΦ  

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Sans objet. 

Des implantations différentes pourront être imposées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Lorsque le projet de construction est accolé à une construction existante patrimoniale ou en bon état 
ayant une implantation différente ; 

- Lorsque le projet de construction jouxte une voie non ouverte à la circulation automobile ; 

- Lorsque le projet de construction est nécessaire à l'exploitation et à la gestion de la voirie ; 

- Lorsque le projet de construction se situe en angle de voie ou qu'il existe des problèmes de visibilité sur 
ǾƻƛǊƛŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
publiques que sur une de ces limites ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ όǇƛǎŎƛƴŜΣ ƎŀǊŀƎŜΣ ŎŀǊǇƻǊǘΣ ŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ΧύΦ 

 

Emprise au sol 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 

 

Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des nouvelles constructions principales ne peut excéder 9m50 au sommet de façade et 11 
m au point le plus haut. 

La hauteur des annexes est limitée à 3m50 au point le plus haut. 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜΦ  
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ARTICLE 5 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Généralités 

Les constructions doivent s'intégrer à leur environnement par : 

- La simplicité et les proportions de leurs volumes ; 

- La qualité des matériaux ; 

- L'harmonie des couleurs ; 

- Leur tenue générale : les annexes autorisées doivent s'harmoniser avec l'ensemble des constructions 
existantes. 

Le volume des constructions doit rester simple, en harmonie avec les bâtiments du quartier qui les reçoit. Les 
ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜΦ  

 

Clôtures 

Les clôtures ne sont pas obligatoires.  

Les clôtures non végétales et végétales préexistantes, de qualité particulière, telles que les murs en pierre et 
talus arborés doivent être entretenues et conservées sous réserve de ne pas compromettre le projet 
architectural.  

 

En cas de création, les clôtures doivent répondre aux caractéristiques suivantes : 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ όǾƻƛŜǎ ǾŜǊǘŜǎύ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƻ-naturel doivent être 
ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀǳȄΣ ŘƻǳōƭŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǎƛƳǇƭŜ ǎǳǊ ǇƻǘŜŀǳ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
du linéaire végétal. Elles devront ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭΦ 

Sur voie ou emprise publique : 

La hauteur maximale sera de 1,50 mètre. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ƴƻƴ ŜƴŘǳƛǘǎ Ƴŀƛǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ƭŜǎ ǇŀƭǇƭŀƴŎƘŜǎΣ ƭŜǎ ōǊƛǎŜǎ ǾǳŜǎ ǘŜȄǘƛƭŜǎΣ ƭŜǎ ōǊŀƴŘŜǎΣ les lames 
ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƛƴǎŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ƳƻǳƭŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ǎƻǳǎ-bassement 
ne sont pas autorisés. 

Les murs bahuts ne peuvent excéder 1,00m de hauteur. 

En limite séparative :  

La hauteur maximale sera de 2 mètres. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ƴƻƴ ŜƴŘǳƛǘǎ Ƴŀƛǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜ, ƭŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ƳƻǳƭŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ǎƻǳǎ-
bassement (0,50m), les palplanches métalliques ne sont pas autorisés. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ŝŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΧύΣ 
notamment quand ils nécessitent des dispositifs de clôtures particuliers pour leur sécurité ou leur 
fonctionnement (exemple : filet pare-ballon). 

 

Toitures 

Les constructions présenteront des toitures à pentes dites traditionnelles (toit à deux pans entre 40 et 45° sur 
pignons verticaux, Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ рлϲ ǇƻǳǊ ŘŜ ǘƻƛǘǎ Ŝƴ ŎƘŀǳƳŜ), ou des toitures monopentes, ou des toitures 
terrasses, aucune construction ne pouvant cumuler plus de deux types de toiture différents (par exemple : 
toiture à double pan et toiture terrasse). 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
dominant des couvertures existantes Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 
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ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ΩŀǎǇŜŎǘ ζ ardoise naturelle » ou « chaume » sera ainsi le plus 
souvent à privilégier.  

Un soin particulier sera apporté au choix des couvertures. 

 

Annexes 

Les annexes devront s'harmoniser avec l'ensemble des constructions existantes.  

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ plastique όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǊŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜύ ou 
tôle galvanisée sont interdites quelle que soit leur surface. 

 

ARTICLE 6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Espaces libres et plantations 

Les plantations existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des plantations qualitatives 
référencées dans la liste annexée.  

Protection des éléments contribuant aux continuités écologiques et à la Trame Verte et Bleue 

Tout projet impactant un élément contribuant à la Trame Verte et Bleue (haie, bois, zone humide, etc.) devra se 
conformer aux prescriptions définies dans le chapitre « dispositions applicables à toutes les zones ». 

Coefficient de pleine terre 

Sans objet. 

 

ARTICLE 7 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques.  

Les modalités ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ dispositions applicables à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ » page 25. 

 

CHAPITRE III - EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE 8 : DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ dispositions applicables à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ » page 29. 

 

ARTICLE 9 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ dispositions applicables à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ » page 30.
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Ub 
 

 

Définition (extrait du rapport de présentation)  
Le secteur Ub correspond aux espaces agglomérés du bourg hors 

centralité. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩespaces urbanisés à dominante pavillonnaire à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ On distingue la zone Uba, 

constituant un secteur de projet en situation de grande dent creuse, de la 

zone Ubb présentant un potentiel de densification plus faible. 

 

  

Ce secteur a vocation à : 

Å CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Τ 

Å Permettre la densification et la mutation de ces espaces 

notamment en diversifiant les formes urbaines et les 

ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Τ 

 

 

 

 

 

Destinations et sous-destinations de la zone :  
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Dispositions applicables au secteur Ub 
CHAPITRE I - 59{¢Lb!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{Σ ¦{!D9 59{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9  

ARTICLE 1 ET 2 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES 

Sont interdites les destinations et sous destinations suivantes : 

- Exploitation agricole et forestière. 

- LƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ, cuisine dédiée à la vente en ligne. 

Sont de plus interdits les activités, les usages et affectations du sol suivants :  

- Les installations classées incompatibles avec le voisinage des habitations ;  

- Les carrières ; 

- Le stationnement des caravanes sur des terrains non bâtis ; par ailleurs le stationnement des caravanes 
sur les terrains bâtis est soumis à déclaration préalable lorsque la durée excède 3 mois. 

- Les habitations légères de loisirs ; 

- La création de terrains de caravanes ou de camping, et de parcs résidentiels de loisirs ; 

- Les dépôts de véhicules usagers, de déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de 
démolition ou de récupération ; 

- Les éoliennes de plus de 9 mètres. 

/Ŝǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
300m² ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ : artisanat et commerce de détail, commerce de gros, restauration, activités de 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ.  

- {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Υ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
et services publics. 

/Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł 
ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
toutes dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux environnants et permettre 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊǎΦ 

Par ailleurs, il est rappelé que pour être autorisé, tout projet doit être conforme avec les dispositions 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ  

- !ǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ; 

- Aux marges de recul le long des routes départementales ; 

- !ǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ; 

- Aux éléments patrimoniaux et entités archéologiques protégés ; 

- A la préservation des éléments concourant à la Trame Verte et Bleue όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ 
boisements, etc.).  

 

Conditions ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ h!t sectorielles : 

- [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ces dernières 
ǎŜǊƻƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
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ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!tΣ Ŝǘ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ; 

- En dehors de ce cadre, ne sont autorisées que les constructions et installations nécessaires à des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŜȄŜƳǇƭŜ Υ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝŀǳ 
potable, eaux pluviales, téléphonie, etc.). 

 

ARTICLE 3 : MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Sans objet 

 

CHAPITRE II - CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

En Uba 

Dans le sous-secteur Uba1 : LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мƳΦ 

Dans le sous-secteur Uba2 Υ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ 
mesurée au point le plus haut, avec un minimum de 3m 

En Ubb 

Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мƳΦ  

Toutefois, pour conserver l'harmonie générale de la rue, une implantation à l'alignement des constructions 
riveraines existantes pourra être exigée.  

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

En Uba 

Dans le sous-secteur Uba1 : LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мƳ 

Dans le sous-secteur Uba2 Υ LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мƳ 

En Ubb 

LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜόǎύ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ la moitié de la hauteur mesurée 
ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩмƳфлΦ 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Sans objet. 

Des implantations différentes pourront être imposées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ; 

- Lorsque le projet de construction est accolé à une construction existante patrimoniale ou en bon état 
ayant une implantation différente ; 

- Lorsque le projet de construction jouxte une voie non ouverte à la circulation automobile ; 

- Lorsque le projet de construction est nécessaire à l'exploitation et à la gestion de la voirie ; 

- Lorsque le projet de construction se situe en angle de voie ou qu'il existe des problèmes de visibilité sur 
ǾƻƛǊƛŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
publiques que sur une de ces limites ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ όǇƛǎŎƛƴŜΣ ƎŀǊŀƎŜΣ ŎŀǊǇƻǊǘΣ ŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ΧύΦ 
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Emprise au sol 

LŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol est limité à : 

- 35% en Uba1, 

- 60% en Uba2,  

- 50% en Ubb 

Coefficient de pleine terre 

Le coefficient de pleine terre minimal est fixé à : 

- 45% en Uba1, 

- 20% en Uba2,  

- 30% en Ubb 

[ƻǊǎǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ 
terre à maintenir en application du coefficient fixé ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
ǾŜǊǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘŜ олƳч ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎΦ /ŜǘǘŜ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀtion du PLU. 

Hauteur des constructions 

En tous secteurs 

La hauteur des annexes est limitée à 3m50 au point le plus haut. Toutefois, pour les annexes identifiées en tant 
que bâti patrimonial au règlement graphique, la hauteur est limitée à 5m50 au point le plus haut en cas 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ммƳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΦ  

En Uba1 

La hauteur maximale des nouvelles constructions principales ne peut excéder 7m50 au point le plus haut. 

En Uba2 

La hauteur maximale des nouvelles constructions principales ne peut excéder 9 m au sommet de façade et 12m 
au point le plus haut. 

En Ubb 

La hauteur maximale des nouvelles constructions principales, ne peut excéder 7m au sommet de façade et 11m 
au point le plus haut. 

 

ARTICLE 5 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Généralités 

Les constructions doivent s'intégrer à leur environnement par : 

- La simplicité et les proportions de leurs volumes ; 

- La qualité des matériaux ; 

- L'harmonie des couleurs ; 

- Leur tenue générale : les annexes autorisées doivent s'harmoniser avec l'ensemble des constructions 
existantes. 

Le volume des constructions doit rester simple, en harmonie avec les bâtiments du quartier qui les reçoit. Les 
ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜΦ  

En Uba1, les façades devront être majoritairement enduites ou en bois. Les matériaux locaux et durables avec 
traitement naturel sont privilégiés, en particulier le bois naturel à laisser griser par le temps ou le bois brûlé. Le 
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choix des matériaux devra faciliter l'insertion du projet dans le paysage proche et lointain. En complément des 
ǘŜƛƴǘŜǎ ŎƭŀƛǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όōƻƛǎΣ ōŜƛƎŜΣ ƎǊƛǎύΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛǾŜ par construction pourra être 
déployée en menuiserie et/ou en façade. 

 

Clôtures 

Les clôtures ne sont pas obligatoires.  

Les clôtures non végétales et végétales préexistantes, de qualité particulière, telles que les murs en pierre et 
talus arborés doivent être entretenues et conservées sous réserve de ne pas compromettre le projet 
architectural.  

En cas de création, les clôtures doivent répondre aux caractéristiques suivantes : 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ όǾƻƛŜǎ ǾŜǊǘŜǎύ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƻ-naturel doivent être 
ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀǳȄΣ ŘƻǳōƭŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǎƛƳǇƭŜ ǎǳǊ ǇƻǘŜŀǳ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
du linéaire végétal. Elles devront ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭΦ 

 

Sur voie ou emprise publique : 

La hauteur maximale des clôtures sera de 1,50 mètres. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ƴƻƴ ŜƴŘǳƛǘǎ Ƴŀƛǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ƭŜǎ ǇŀƭǇƭŀƴŎƘŜǎΣ ƭŜǎ ōǊƛǎŜǎ ǾǳŜǎ ǘŜȄǘƛƭŜǎΣ ƭŜǎ ōǊŀƴŘŜǎΣ les lames 
ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƛƴǎŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ƳƻǳƭŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ǎƻǳǎ-bassement 
ne sont pas autorisés. 

Les murs bahuts ne peuvent excéder 1,00m de hauteur. 

En limite séparative :  

La hauteur maximale sera de 2 mètres 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ƴƻƴ ŜƴŘǳƛǘǎ Ƴŀƛǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ƭŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ƳƻǳƭŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ǎƻǳǎ-
bassement, les palplanches métalliques ne sont pas autorisées.  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ п ƭƻǘǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ 
doivent préciser les types de clôtures admises en fonction des prescriptions indiquées ci-dessus. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ŝŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΧύΣ 
notamment quand ils nécessitent des dispositifs de clôtures particuliers pour leur sécurité ou leur 
fonctionnement (exemple : filet pare-ballon). 

 

Toitures 

Les constructions présenteront soit des toitures à pentes dites traditionnelles (toit à deux pans entre 40 et 45° 
sur pignons verticauxΣ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ рлϲ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻƛǘ Ŝƴ ŎƘŀǳƳŜ), soit des toitures terrasses ou monopentes, soit 
une combinaison des deux. 

Un soin particulier sera apporté au choix des couvertures. 

 

En Uba1 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Řǳ ȊƛƴŎΣ ŘŜ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΣ Řǳ ōƻƛǎΣ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƻǳ 
matériaux pourront être utilisés en proportion minoritaire (ex : polycarbonate ou verre).  
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En Uba2 et Ubb : 

Les constructions présenteront soit des toitures à pentes dites traditionnelles (toit à deux pans entre 40 et 45° 
sur pignons verticaux), soit des toitures terrasses ou monopentes, soit une combinaison des deux. La pente 
pourra être portée à 50° pour les toitures en chaume. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
ŘƻƳƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŀǾŜŎ 
les noyaux historiques de la commuƴŜΦ [ΩŀǎǇŜŎǘ ζ ardoise naturelle » sera ainsi le plus souvent à privilégier.  

Dans le cas de toitures terrasses ou monopentes, la végétalisation sera privilégiée et les matériaux de couverture 
devront en tout cas présenter un aspect compatible avec leur perceptibilité. 

 

Annexes 

Les annexes devront s'harmoniser avec l'ensemble des constructions existantes.  

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǊŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜύ ƻǳ 
tôle galvanisée sont interdites quelle que soit leur surface. 

 

ARTICLE 6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Espaces libres et plantations 

Les plantations existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des plantations qualitatives 
référencées dans la liste annexée.  

Protection des éléments contribuant aux continuités écologiques et à la Trame Verte et Bleue 

Tout projet impactant un élément contribuant à la Trame Verte et Bleue (haie, bois, zone humide, etc.) devra se 
conformer aux prescriptions définies dans le chapitre « dispositions applicables à toutes les zones ». 

Coefficient de pleine terre 

Cf. article Ub4 

 

ARTICLE 7 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques.  

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ dispositions applicables à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ zones » page 25. 

 

 

CHAPITRE III - EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE 8 : DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ dispositions applicables à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des zones » page 29. 

 

ARTICLE 9 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ dispositions applicables à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ » page 30. 
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Uc 
 

Définition (extrait du rapport de présentation)  
 

Le secteur Uc correspond aux secteurs déjà urbanisés, à vocation 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, situés Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ, à Tolgoët, Vialgoët, 

Kernabessec et le Poteau, autorisant en densification les constructions 

ƴŜǳǾŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  

 

Ce secteur a vocation à : 

Å tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩamélioration de l'offre de logement ou 

d'hébergement ; 

Å CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Τ 

Å Permettre la densification de ces espaces par le comblement 

des dents creuses. 

Å Préserver les éléments de patrimoine, les détails architecturaux 

Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ƭƛŜǳΦ 

  

 

 

 

Destinations et sous-destinations de la zone :  
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Dispositions applicables au secteur Uc 
CHAPITRE I - 59{¢Lb!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{Σ ¦{!D9 59{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9  

ARTICLE 1 ET 2 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES 

Sont interdites les destinations et sous destinations suivantes : 

- Exploitation agricole et forestière ;  

- Commerce et activités de services 

- 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭocaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés ; 

- Autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire. 

Sont de plus interdits les activités, les usages et affectations du sol suivants :  

- Les installations classées incompatibles avec le voisinage des habitations ;  

- Les carrières ; 

- Le stationnement des caravanes sur des terrains non bâtis ; par ailleurs le stationnement des caravanes 
sur les terrains bâtis est soumis à déclaration préalable lorsque la durée excède 3 mois. 

- Les habitations légères de loisirs ; 

- La création de terrains de caravanes ou de camping, et de parcs résidentiels de loisirs ; 

- Les dépôts de véhicules usagers, de déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de 
démolition ou de récupération ; 

- Les éoliennes de plus de 9 mètres. 

/Ŝǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés sont autorisés sous 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŀƴǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǉǳΩŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 
sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur 
lequel elles sont implantées. 

/Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Par ailleurs, il est rappelé que pour être autorisé, tout projet doit être conforme avec les dispositions 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ  

- !ǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ; 

- Aux marges de recul le long des routes départementales ; 

- !ǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ; 

-  A la préservation des éléments concourant à la Trame Verte et Bleue όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 
haies, boisements, etc.).  

 

ARTICLE 3 : MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Sans objet. 
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CHAPITRE II - CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions nouvelles ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мƳ. /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
pas aux constructions de second rang. 

[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ όƳşƳŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƳşƳŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜύ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞŎǊƻŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ 
différente (hauteur différente, toit teǊǊŀǎǎŜΣ ΧύΦ 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ la moitié de la hauteur mesurée au 
Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩмƳфлΦ 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Sans objet. 

Des implantations pourront être imposées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ; 

- Lorsque le projet de construction est accolé à une construction existante de valeur ou en bon état ayant 
une implantation différente ; 

- Lorsque le projet de construction jouxte une voie non ouverte à la circulation automobile ; 

- Lorsque le projet de construction est nécessaire à l'exploitation et à la gestion de la voirie ; 

- Lorsque le projet de construction se situe en angle de voie ou qu'il existe des problèmes de visibilité sur 
ǾƻƛǊƛŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
publiques que sur une de ces limites ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ όǇƛǎŎƛƴŜΣ ƎŀǊŀƎŜΣ ŎŀǊǇƻǊǘΣ ŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ Χύ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Emprise au sol 

[Ŝ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł 40%. 

Coefficient de pleine terre 

Le coefficient de pleine terre minimal est fixé à 60 %.  

Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des nouvelles constructions principales ne peut excéder 4m50 au sommet de façade et 9m 
au point le plus haut. La hauteur des extensions de constructions existantes pourra atteindre la même hauteur 
en tout point que la construction jouxtée. 

La hauteur des annexes est limitée à 3m50 au point le plus haut. 

La hauteur dŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ.  

 

 

ARTICLE 5 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Généralités 

Les constructions doivent s'intégrer à leur environnement par : 

- La simplicité et les proportions de leurs volumes ; 

- La qualité des matériaux ; 
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- L'harmonie des couleurs ; 

- Leur tenue générale : les annexes autorisées doivent s'harmoniser avec l'ensemble des constructions 
existantes. 

Le volume des constructions doit rester simple, en harmonie avec les bâtiments du quartier qui les reçoit. Les 
ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜΦ  

 

Toitures 

Les constructions présenteront soit des toitures à pentes dites traditionnelles (toit à deux pans entre 40 et 45° 
sur pignons verticauxΣ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ рлϲ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻƛǘ Ŝƴ ŎƘŀǳƳŜ), soit des toitures terrasses ou monopentes, soit 
une combinaison des deux. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
ŘƻƳƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŀǾŜŎ 
les noyaux historiques de la commuƴŜΦ [ΩŀǎǇŜŎǘ ζ ardoise naturelle » sera ainsi le plus souvent à privilégier.  

Un soin particulier sera apporté au choix des couvertures. 

 

Clôtures 

Les clôtures ne sont pas obligatoires.  

Les clôtures non végétales et végétales préexistantes, de qualité particulière, telles que les murs en pierre et 
talus arborés doivent être entretenues et conservées sous réserve de ne pas compromettre le projet 
architectural.  

En cas de création, les clôtures doivent répondre aux caractéristiques suivantes : 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ όǾƻƛŜǎ ǾŜǊǘŜǎύ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƻ-naturel doivent être 
ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀǳȄΣ ŘƻǳōƭŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǎƛƳǇƭŜ ǎǳǊ ǇƻǘŜŀǳ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
du linéaire végétal. Elles devront ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭΦ 

Sur voie ou emprise publique : 

La hauteur maximale des clôtures sera de 1,50 mètres. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ƴƻƴ ŜƴŘǳƛǘǎ Ƴŀƛǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ƭŜǎ ǇŀƭǇƭŀƴŎƘŜǎΣ ƭŜǎ ōǊƛǎŜǎ ǾǳŜǎ ǘŜȄǘƛƭŜǎΣ ƭŜǎ ōǊŀƴŘŜǎΣ les lames 
ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƛƴǎŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ƳƻǳƭŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ǎƻǳǎ-bassement 
ne sont pas autorisés. 

Les murs bahuts ne peuvent excéder 1,00m de hauteur. 

En limite séparative :  

La hauteur maximale sera de 2 mètres 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ƴƻƴ ŜƴŘǳƛǘǎ Ƴŀƛǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ƭŜǎ ǇŀƭǇƭŀƴŎƘŜǎ, brises-vues textiles, les plaques de béton moulé 
ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ǎƻǳǎ-bassement ne sont pas autorisées.  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ŝŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΧύΣ 
notamment quand ils nécessitent des dispositifs de clôtures particuliers pour leur sécurité ou leur 
fonctionnement (exemple : filet pare-ballon). 

 

Annexes 

Les annexes devront s'harmoniser avec l'ensemble des constructions existantes.  
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ARTICLE 6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Espaces libres et plantations 

Les plantations existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des plantations qualitatives 
référencées dans la liste annexée.  

Protection des éléments contribuant aux continuités écologiques et à la Trame Verte et Bleue 

Tout projet impactant un élément contribuant à la Trame Verte et Bleue (haie, bois, zone humide, etc.) devra se 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ηΦ 

Coefficient de pleine terre 

Cf. article Uc4 

 

ARTICLE 7 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques.  

Les modalités ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ dispositions applicables à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ » page 25. 

 

 

CHAPITRE III - EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE 8 : DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ dispositions applicables à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ » page 29. 

 

ARTICLE 9 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ dispositions applicables à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ » page 30. 
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Ue 
  

 

Définition (extrait du rapport de présentation) 
Le secteur Ue correspond aux espaces urbanisés accueillant 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics. 

Ce secteur a vocation à permettre leur construction et extension. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Destinations et sous-destinations de la zone :  
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Dispositions applicables au secteur Ue 
CHAPITRE I - 59{¢Lb!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{Σ ¦{!D9 59{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9  

ARTICLE 1 ET 2 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES 

Sont interdites les destinations et sous destinations suivantes : 

- Exploitation agricole et forestière ;  

- Habitation ; 

- Commerce et activités de services ; 

- Autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire. 

Sont de plus interdits les activités, les usages et affectations du sol suivants :  

- Les installations classées incompatibles avec la vocation industrielle dominante de la zone ;  

- Les carrières ; 

- Le stationnement des caravanes sur des terrains non bâtis ; par ailleurs le stationnement des caravanes 
sur les terrains bâtis est soumis à déclaration préalable lorsque la durée excède 3 mois ; 

- Les habitations légères de loisirs ; 

- La création de terrains de caravanes ou de camping, et de parcs résidentiels de loisirs ; 

- Les dépôts de véhicules usagers, de déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de 
démolition ou de récupération ;  

Ces activités, ainsi que ces usages et affectations du sol ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ. 

 

Par ailleurs, il est rappelé que pour être autorisé, tout projet doit être conforme avec les dispositions 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ  

- !ǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ; 

- Aux marges de recul le long des routes départementales ; 

- Au respect du principe de réciprocité vis-à-vis des périmètres sanitaires agricoles ; 

- Aux emplacements réservés, et ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ; 

- Aux éléments patrimoniaux et entités archéologiques protégés ; 

- A la préservation des éléments concourant à la Trame Verte et Bleue όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ 
boisements, etc.).  

 

ARTICLE 3 : MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Sans objet. 
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CHAPITRE II - CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рƳΦ Toutefois, les extensions pourront être autorisées 
ou imposées dans le prolongement des constructions existantes. 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ. 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǾƻƛǎƛƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ 
minimum de la moitié de leur hauteur mesurée au point le plus haut. 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Sans objet. 

Emprise au sol 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

Coefficient de pleine terre 

Le coefficient de pleine terre minimal est fixé à 20 %.   

Hauteur des constructions 

Libre 

 

ARTICLE 5 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Généralités 

Les constructions doivent s'intégrer à leur environnement par : 

- La simplicité et les proportions de leurs volumes ;  

- La qualité des matériaux ; 

- L'harmonie des couleurs ; 

- Leur tenue générale : les annexes autorisées doivent s'harmoniser avec l'ensemble des constructions 
existantes. 

Le volume des constructions doit rester simple, en harmonie avec les bâtiments du quartier qui les reçoit. Les 
ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜΦ  

Toitures 

Sans objet. 

Clôtures 

Les clôtures éventuelles doivent présenter une simplicité d'aspect respectant l'environnement et le bâti.  

La hauteur des clôtures est limitée à 2,00 m, sauf nécessité technique impérative ou dispositif de type pare-
ballons. 

Les parpaings apparents, les palplanches, les brises vues textiles, les brandes ne sont pas autorisés. 

 

Annexes 

Sans objet. 

 



  Ue 
 

PLU de Brandivy // 4. Règlement littéral // Arrêt en CM du 2 décembre 2025 60 

 

 

ARTICLE 6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Espaces libres et plantations 

Les plantations existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des plantations qualitatives 
référencées dans la liste annexée.  

Protection des éléments contribuant aux continuités écologiques et à la Trame Verte et Bleue 

Tout projet impactant un élément contribuant à la Trame Verte et Bleue (haie, bois, zone humide, etc.) devra se 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ηΦ 

Coefficient de pleine terre 

Cf. article Ue4 

 

ARTICLE 7 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques.  

Les modalités ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ dispositions applicables à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ » page 25. 

 

CHAPITRE III - EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE 8 : DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ dispositions applicables à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des zones » page 29. 

 

ARTICLE 9 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ dispositions applicables à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ » page 30.
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Dispositions 

applicables à la 

zone agricole 
 

 

 

 

 

 

 

La zone A, ou zone Agricole, comprend les secteurs de la commune, 

équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles.  

Elle comprend plusieurs secteurs : 

- Aa, délimitant les parties du territoire affectées aux activités 

agricoles ou extractives et au logement d'animaux incompatibles 

avec les zones urbaines ; 

- Ab délimitant les parties du territoire affectées aux activités 

agricoles où toute construction et installation est interdite ; 

- Af (STECAL) délimitant un secteur dédié à la formation. 
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Aa 
 

 

Définition (extrait du rapport de présentation)  
Le secteur Aa est une zone où le potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles nécessite de les 

protéger et de les valoriser. Cette zone a pour vocation 

d'accueillir les exploitations agricoles, les bâtiments 

d'exploitation, les logements de fonction, les activités de 

diversification (l'activité de production agricole restant 

l'activité principale). Les habitations et activités existantes à la 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ȅ ǎƻƴǘ ǘƻƭŞǊŞŜǎΦ  

Les changements de destinations y sont possibles.  

 

Ce secteur a vocation à : 

- Favoriser le maintien des activités et des milieux 

agricoles ; 

- Permettre le développement, la diversification des 

activités agricoles sur le territoire ; 

- Préserver les éléments de patrimoine et la qualité des 

ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ƭƛŜǳΦ 

 

 

Destinations et sous-destinations de la zone : 
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Dispositions applicables au secteur Aa  
CHAPITRE I - 59{¢Lb!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{Σ ¦{!D9 59{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9  

ARTICLE 1 ET 2 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES 

Sont interdites les destinations et sous destinations suivantes : 

- Logement et hébergementΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǇǊŞǾǳǎ Ŏƛ-après ; 

- Artisanat et commerce de détail, commerce de gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle, cinéma ; 

- 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭocaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés ; 

- Autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire. 

 

Sont de plus interdits les activités, les usages et affectations du sol suivants :  

- Les carrières ; 

- Le stationnement des caravanes sur des terrains non bâtis ; par ailleurs le stationnement des caravanes 
sur les terrains bâtis est soumis à déclaration préalable lorsque la durée excède 3 mois ; 

- Les habitations légères de loisirs ou yourtes ne respectant pas le présent règlement (emprise au sol, 
ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŀǎǇŜŎǘΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ Χύ ; 

- La création de terrains de caravanes ou de camping, et de parcs résidentiels de loisirs ; 

- Les dépôts de véhicules usagers, de déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de 
démolition ou de récupération. 

- Les installations photovoltaïques au sol (de type champ photovoltaïque)  

 

/Ŝǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ : 

o [ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 
fonctionnement des exploitations agricoles (surveillance permanente et rapprochée justifiée) 
sous réserve : 

Á ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

Á Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜ ŦŀǎǎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ млл Ƴ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ ƳŝǘǊŜǎ όрл Ƴύ 
ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ ƘŀōƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ 
ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ 
ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ ƳŝǘǊŜǎ όрл Ƴύ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ 
pourra être acceptée pour des motifs topographiques ou sanitaires). 

o [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜ όǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-51 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ le 
ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘΩǳƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
de logement de fonction déjà existant sur le site. 

o ¦ƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
lieu ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞ ƻǳ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
partie du corps principal et que la surface de plancher ne dépasse pas trente-cinq mètres carrés 
(35 m²). 
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o Les constructions et installations nécessaires au stockage et à l'entretien de matériel agricole 
par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 du 
code rural et de la pêche maritime. 

o Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de 
ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ 
réserve de leurs réglementations spécifiques ; 

- Sous réserve de ne pas compromettre l'activité agricole ou la qualité paysagère du site, et sans création 
de logement nouveau, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ en harmonie avec la construction 
d'origine Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ; 

- Sous réserve de ne pas compromettre l'activité agricole, les locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés ; 

- Le changement de destination des constructions repérées au titre du L151-19 et du L151-11 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ « ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ » ; 

- [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ 
architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales 
caractéristiques du bâtiment ; 

- Restauration, hébergement hôtelier et touristique ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
changement de destination de bâtiment patrimonial étoilé. 

 

/Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ όEƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ όȊƻƴŀƎŜ ŀǳǘǊŜ 
ǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜύ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ !ŀ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ 
fond de jardin et non sur une emprise agricole ) ; 

- Les installations classées pour la protection de l'environnement Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł la 
vocation agricole dominante de la zone, et ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
ou risques et dangers ; 

- [Ŝǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ηΦ 

 

Par ailleurs, il est rappelé que pour être autorisé, tout projet doit être conforme avec les dispositions 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

- Aux marges de recul le long des routes départementales ; 

- Au respect du principe de réciprocité vis-à-vis des périmètres sanitaires agricoles ; 

- !ǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ; 

- Aux éléments patrimoniaux et entités archéologiques protégés ; 

- ! ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ 
boisements, etc.).  

 

 

ARTICLE 3 : MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Sans objet. 
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CHAPITRE II - CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Constructions agricoles  

Les constructions ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊƻƴǘ 
un recul minimal de 10 mètres vis-à-vis des parcelles riveraines bâties abritant une construction à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
рƳ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎΦ 

 

9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ recul minimum de 1 mètre.  

Toutefois, pour conserver l'harmonie générale de la rue une implantation à l'alignement sur les constructions 
existantes pourra être exigée.  

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳŝǘǊŜΦ  

 

Emprise au sol 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ sans création de nouveau 
logement, il est autoriséΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-3 du code rural et de la pêche 
maritime  : 

- une extension de 50 % ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ nouveau PLU, 
utilisable en une ou plusieurs foisΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рлƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ; 

- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ όƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜύ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ 40m² 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞes à une distance de moins de 20m de la construction 
principale ; 

- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ ŜƴǘŜǊǊŞŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ au sol de 35m² Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞe à 
une distance de moins de 20m de la construction principale  

 

Hauteur des constructions 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƧƻǳȄǘŞΦ 

La hauteur des logements de fonction des exploitants agricoles ne pourra excéder 4m50 au sommet de la façade 
et 9m au point le plus haut. 

La hauteur des annexes est limitée à 3,50m au point le plus haut. 

 

Changement de destination  

Hauteur des constructions 
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La hauteur des constructions au sommet de la façade est limitée à la hauteur de la construction préexistante. La 
hauteur au point le plus haut pourra être portée à 9m.  

Toutefois, dans le cadre de constructions présentant un intérêt patrimonial avéré et dont la hauteur originelle (y 
compris au sommet de la façade) était supérieure à celle autorisée au PLU, une hauteur supérieure pourra être 
autorisée pour rétablir le gabaǊƛǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

 

Equipements d'intérêt collectif et services publics 

Les équipements d'intérêt collectif et services publics ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis des voies et 
emprises publiques, ainsi que vis-à-vis des limites parcellaires, en fonction de leur nature et de leurs exigences 
techniques.  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎΦ 

 

ARTICLE 5 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Généralités 

Les constructions doivent s'intégrer à leur environnement par : 

- La simplicité et les proportions de leurs volumes ; 

- La qualité des matériaux ; 

- L'harmonie des couleurs ; 

- Leur tenue générale : les annexes autorisées doivent s'harmoniser avec l'ensemble des constructions 
existantes. 

L'aspect des bâtiments agricoles devra s'harmoniser avec l'environnement immédiat. 

 

Clôtures 

Les clôtures éventuelles doivent présenter une simplicité d'aspect respectant l'environnement et le bâti.  

Pour les habitations : 

- Les clôtures ne sont pas obligatoires. 

- [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ όǾƻƛŜǎ ǾŜǊǘŜǎύ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƻ-naturel doivent 
şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀǳȄΣ ŘƻǳōƭŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǎƛƳǇƭŜ ǎǳǊ ǇƻǘŜŀǳ ǎƛǘǳŞ 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭΦ 

- En limites de voies et emprises publiques, les clôtures ne devront pas dépasser 1,5m et seuls les types 
de clôtures suivants sont autorisés :  

o aǳǊŜǘ ŜƴŘǳƛǘ ƻǳ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ Ǉŀȅǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣллƳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ Ł ŎƭŀƛǊŜ-ǾƻƛŜ ŀƧƻǳǊŞ όƭƛǎǎŜΣ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜΣ Χύ Ŝǘκƻǳ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ 
ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜs locales (précisées en annexe) ; 

o IŀƛŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜs localeǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ  

- En limites séparatives, la hauteur des clôtures ne devra pas excéder 2,00m. Les murs non enduits mais 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ƭŜǎ ǇŀƭǇƭŀƴŎƘŜǎΣ ōǊƛǎŜǎ-vues textiles, les plaques de béton moulé utilisées autrement 
ǉǳΩŜƴ ǎƻǳǎ-bassement ne sont pas autorisées.  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ŝŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΧύΣ 
notamment quand ils nécessitent des dispositifs de clôtures particuliers pour leur sécurité ou leur 
fonctionnement. 

 

 




















































































